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Organisation Internatio-
nale du Travail (OIT) a
été créée en 1919. Unique
institution tripartite de

l'Organisation des Nations
Unies. Elle réunit des représentants
des organisations syndicales, 
patronales et des gouvernements de
187 pays. Elle a pour mission 
d’élaborer des normes internatio-
nales, des recommandations, de
concevoir des programmes visant
à promouvoir les droits au travail dé-
cent pour tous dans le monde, de 
développer la protection sociale et de
renforcer le dialogue social dans le
domaine du travail.

Depuis près d’un siècle, les travaux
de l’OIT ont permis une construction
effective de droits : lutte contre la dis-
crimination en matière d’emploi et de
profession, de protection de la santé et
la sécurité des salariés, interdiction du
travail forcé, protection des migrants,
liberté syndicale, droit de grève et pro-
tection du droit syndical. Il existe ainsi
plus de 189 conventions et 202 recom-
mandations qui une fois ratifiées par
les Etats, les obligent politiquement et
socialement à une déclinaison dans
leurs législations. Bien que dénuée de
pouvoir coercitif, l’OIT règle des
conflits majeurs par la voix du
consensus. On lui doit notamment, la
libération de nombreux syndicalistes
à travers le monde par des interven-
tions du Bureau International du Tra-
vail, qui constitue le secrétariat
permanent de l’OIT.

Pour la CFDT, défendre l’intérêt
des salariés partout à travers le
monde est un objectif majeur de jus-
tice sociale. De par son engagement
dans le syndicalisme international, la
CFDT agit pour que les conventions
soient ratifiées par les gouvernements
et respectées dans ensemble des pays.
La tâche est rude car la tentation
d’une partie du patronat ou de 
certains gouvernements à vouloir re-
mettre en cause des conventions de
l’OIT est malheureusement une réa-
lité. Ce fut notamment le cas quand
l’actuel patron du MEDEF affichait, il
n’y a pas si longtemps, sa volonté de
vouloir sortir la France de la 
«contrainte juridique supranationale»
de la convention 158 de l’OIT, qui
impose aux employeurs la justifica-
tion de tout licenciement. 

L’OIT fait du dialogue social et de
la négociation entre les différentes
parties prenantes le dispositif central
pour réussir à ce que, dans tous les
pays, chaque femme et chaque
homme puissent bénéficier d’un 
travail décent. La FCE-CFDT en 
soutenant le syndicalisme internatio-
nal, en négociant des accords cadres
internationaux dans les multinatio-
nales de son champ professionnel
contribue elle aussi à améliorer les
conditions de vie et de travail des 
salariés dans de nombreux pays.•
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